
REUNION FRONT SDF lundi 5 mai 2025  
 
Présents : très peu de présences suite à de nombreuses excuses. Par zoom : Clémence, 
Nadia, Christiane et on a vu passer brièvement Benjamin et François et Véro par GSM. 
 
Réédition du Guide SDF : le premier, était une simple photocopie avec la même 
caricature et c’est lors d’une rencontre avec le ministre qu’il nous avait promis de le 
publier en deux langues. C’était en 1996 !! Depuis à chaque réédition, on était au 
Fédéral et parfois de vrais acharnements pour qu’ils acceptent nos propositions. On 
s’est rendu compte que les fonctionnaires ne connaissent pas les vraies difficultés des 
personnes pour avoir leurs droits !  
 

NOS PROPOSITIONS DE MODIFICATION : 
 
- Attendre la décision du Conseil d’Etat concernant la dernière circulaire sur 

adresse de référence qui voudrait domicilier d’office un sofa/dormeur chez son 
hébergeur après 6 mois.  
o Nous avons déjà signalé au Fédéral de ne pas publier le guide avant que cette 

décision ne soit connue. Prévenue, la Ligue D.H. a fait de même. 
- Les sommes des allocations : c’est à eux de les modifier 

 

Page 12  Règle 3. 1. Condition de résidence : ajouter « Un CPAS ne peut refuser cette 
adresse pour des motifs arbitraires tels que la taille de la commune. La compétence du 
CPAS est dite "liée". Ca veut dire que si les conditions légales sont remplies, l'adresse 
de référence doit être accordée.  

Page 21 Prime d’installation quand une personne retrouve un logement. Problème qui 
reste : c’est une seule fois dans la vie. OK, mais si on est en couple ; la prime est liée au 
couple ou à une des deux personnes. Il semble que là aussi il y a discussion au 
Parlement ! Je viens de leur poser la question, on verra. 

Page 31 Revenus. Pour être domicilié en adresse de référence, « il ne faut pas avoir de 
revenus suffisants ». Qu’en est-il pour une personne au chômage, handicapée, 
pensionnée qui reçoit 1600 € et qui provisoirement ne retrouve pas de logement ?  Je 
viens de poser la question à question@mi-is.be 

Page 34 .Adresses 

- Toute la Belgique : Front SDF 0469/68 60 20 + luc : 0496/583 379   luc@infosdf.be 
- Modifications : car tout le reste est bon 

o Pigment : 0466/24 72 78 
o Brabant Wallon : on supprime LST et Tubize, DAL 

▪ Liège : ajouter Benoît et Michel 0498/81 33 62 : rue Paul Jansson 
166 à Grâce Hollogne 

▪ Saïd ? : j’attends sa réponse 
- Hainaut :  

mailto:question@mi-is.be
mailto:luc@infosdf.be


o – Relais Social : 071/ 506 731 
o Solidarités Nlles : 0472/71 57 18 
o La Rochelle : on attend sa réponse 
o LST Hainaut : supprimé 

- Tournai :  
o DAL 0488/41 00 03       DUS : 0477/37 37 97 
o Brasero : Rue Saint-Brice 22, 7500 Tournai, Belgique 069 44 44 35  

- Namur :  
o Relais social : rue d’Arquet, 22 

 
GUIDE FLAMAND 
 
Ils feront eux-mêmes la traduction 
 
Adresses : pas encore vérifié toutes adresses qui sont dans le guide, Véro d’Anvers 
passera son temps à contacter les différentes adresses afin de savoir s’ils sont capables 
de donner des bons conseils aux SDF pour avoir l’adresse de référence, on les garde; 
mais on ajoutera  
 

- Antwerpen supprimer DAk et mettre Gemeeschappelijke Daklozen Front : Véro 
 
Et Betonne Jeugd vzw info@betonnejeugd.org  Ten Eekhovelei 73/75    2100 
Deurne ondernemingsnr: 0461.500.858  
 
De lage Drempel : Malines ou toute la Flandres ??? 
 
 
PS : Loi sur le vagabondage : il semble que le gouvernement voudrait rétablir 
la loi interdisant le vagabondage en Belgique et pouvoir expulser tous les 
habitants de la rue dans les grandes villes !! Espérons que c'est une fake 
news, mais ce n'est pas impossible. A Couvin le bourgmestre avait proclamé 
la région "zéro SDF" en leur donnant des tickets de bus pour les faire partir à 
Charleroi !!! 
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